
Les partenaires, signataires de la Charte nationale de dématérialisation

dans le secteur public local du 7 décembre 2004

(la dématérialisation de la chaîne comptable et financière)

• Association des Maires de France (AMF)

• Assemblée des Départements de France (ADF)

• Association des Régions de France (ARF)

• Association des Maires des Grandes Villes de France (AMGVF)

• Association des Maires Ruraux de France (AMRF)

• Association des Communautés Urbaines de France (ACUF)

• Assemblée des Districts et Communautés de France (ADCF)

• Association des Communautés D’Outre Mer (ACDOM)

• Association des Petites Villes de France (APVF)

• Fédération Hospitalière de France (FHF)

• Fédération Nationale des Offices d’HLM et des OPAC (FOHLM)

• Conférence des Directeurs Généraux de CHU

• Conférence des Directeurs de Centres Hospitaliers

• Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie :

• Direction Générale de la Modernisation de l’Etat (DGME), anciennement service du

Premier Ministre, Agence pour le Développement de l’Administration Electronique)

• Direction Générale de la Comptabilité Publique (DGCP), initiateur du projet

• Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Intérieure et des Libertés Locales : Direction

Générale des Collectivités Locales (DGCL)

• Ministère de l’Equipement, des Transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et

de la mer : Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction

(DGUHC)

• Ministère de la Santé de la Protection Sociale : Direction Générale de l’Action Sociale

(DGAS) et Direction des Hôpitaux et de l’Organisation des Soins (DHOS)

• Cour des Comptes


